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Code civil

Section I — Des droits des enfants naturels sur les biens de leur père ou mère, et de la
succession aux enfants naturels décédés sans postérité

Extrait

Article 765

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

La succession de l’enfant naturel décédé sans postérité,  est dévolue au père ou à la mère qui l’a reconnu; ou par moitié à tous les deux, s’il a
été reconnu par l’un et par l’autre.
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